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I. INTRODUCTION

1. Les questions relatives a ces systemes de credit s'inscrivent dans le

contexte des mesures portnat sur le developpement socio-economique en general

et favorisant particulierement les exportations. Dans la mesure ou les

recettes d'exportations constituent une source fondamentale de l'epargne

nationale, du financement et des rentrees en devises de la plupart des pays
africains, la promotion des exportations devrait constituer un des soucis
permanents dans 1'elaboration des politiques visant les relations coramer-
ciales des pays.

2. ^Ceci est^d'autant vrai que la recession economigue de la premiere
moitie des annees 80 a ete marquee, entre autres phenomenes alarmants, par

un effondrement des cours des principaux produits de base qui, dans 1°ensemble
n'ont cesse de flechir, sauf en 1983 et 1984 ou ils ont amorce un leger
redressement qui devait cependant etre de courte duree, Cette baisse a par
ailleurs contraint les pays africains a recourir aux emprunts exterieurs
pour faire face aux besoins de financement de la croissance. Une planifi-

cation systematique severe done necessaire a 1'expansion des exportations
qui^oblige a accroitre la part des articles manufactures et semi-manufac
tures dans les exportations et a toucher de nouveaux inarches et de nouveaux
acheteurs.^ En effet, les pays qui passe de 1'exportation de produits
primaires a celle des produits plus elabores doit faire face a de nouveaus
imperatife tels qu'un financement interieur plus large pour soutenir des
efforts accrus qui doivent etre deployes, des credits suffisants aux ache-
teurs etrangers afin de soutenir la concurrence des fournisseurs d'autres

pays, une couverture appropriee des risques inherents aux exportations a
credit etc.

3, Par^ailleurs, le credit a 1'exportation n'est pas toujours demande
mais la securite du reglement qui sanctionne in fine 1'execution partielle
ou totale d'un contrat de vente est toujours dimindee" a l'appareil bancaire.
D'ou tout pays en developpement qui cherche a promouvoir ses echanges
commerciaux doit elaborer des systemes appropries de financement des expor
tations .

4". . ^ourtant> llon ne peut se douter d'une tendance fondee qui parait
privilegier les relations commerciales avec des partenaires en dehors du
continent, vu le caractere extraverti des economies en developpement en
general, les traditions issues de la periode coloniale et qui continuent
de marquer encore les relations economiques de ces pays. Dans le meme
contexte, il est aussi vrai, au'en face des limitations de financement
qu impose un certain etat de sous-liquidite local, consequence evidente
de la crise economique a laquelle se heurtent actuellement les pays
africains, l'exces de liquidates qui caracterise le systeme bancaire trans
national constitue une arme solide pour influencer le courant des transac
tions en faveur de ses propres interets.
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5. Neanmoins, dans la mouvance des conditions economiques du develop-

pement des ecbanges entre les pays africains, les perspectives de succes

d'une autosuffisance collective, et la necessite de jeter les bases d'un

changement structurel durable, telles que pronees dans le Plan d'action

de Lagos et dans son Acte final, ensuite reprises dans le programme des

Nations Unies pour le redressement economique et le developpement de

l'Afrique 1986-1990, requierent que soient prises des mesures au niveau

national et sous-regional pour que s'instaure a terme un retournement
de cette tendance observee plus haut.

6. C'est dans cette optique que l'etude se penche d'abord sur les

donnees fondamsntales des systernes en cause, les facilites offertes, les

risques et problemes inherents, vu les particularites propres a chaque

pays. L1analyse procedera ensuite a l'examen de ces systemes au niveau

des pays at de la souo-region avant de concluro sur des propositions con
cretes portant sur leur red namisation ou leur raise en place aussi bien

sur le plan national que sous-regional.

II. DONNEES FONDAMENTALES DES SYSTEMES SOUMIS A L'ETUDE

A. £^Sti5^_^H_Ii«ancement_des_credit8_a_l'exportation

7. ^ L'objectif principal de 1'introduction de ce systeme dans le pays

en developpement en general et dans les pays africains en particulier est

de faciliter et de promouvoir les exportations intra-africaines, notam-

ment celles des produits manufactures et des produits agricoles elabores.
Etant donno que les fournisseurs de ces produits dans la plupart des pays

africains ne sont pas tres outilles pour soutenir une concurrence et

preserver des produits competilifs, en ce qui concerne surtout la qualite

et d'autres facteurs facilitant la conclusion des transactions sur le

marche mondial, ces fournisseurs sont tenus parfois d'amenager un finan-
cement bancaire de leurs ventes.

8. Cette situation est souvent nee du fait que les acheteurs potentiels

se trouvant a court de moyens de paiement au comptant ou a terme sont

attires par ceux qui leur offrent des conditions mieux acceptables, notam-

ment dans les d^lais de paiement et dans les considerations de delais de
livraison. Ce qui revient, en quelque sorte, a creer une situation dans

laquelle le pays dn vendeur se substitue a celui de 1'acheteur dans la

recherche des facilites tendant a assurer la conclusion de transactions

commerciales. Le fournisseur est tenu done de fournir aussi bien les

produits d'echange que les fonds necessaires pour leur acquisition.

9. Les operations dans le cadre de ce systeme prennent genoralement

deux formes: credits fournisseurs et credits acheteurs.* Les premiers
sont consentis oar les fournisseurs aux acheteurs etrangers, mais recourent

au financenent des credits qu'ils ont accorde en empruntant 1"integralite
du montant aupres des etablissements speciaux de refinancement des credits

a 1-exportation. Les conditions couvrent le moyen terme de la 5 ans et

!e long terme de 5 a 10 ans a partir de la date de livraison.
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10. Ouant aux credits-acheteurs, ils sont offerts directement a 1'acheteur

etranger par un etablissement de credit ou un consortium d1etablissement de

credit du pays exportateur afin d'effectuer ses achats au comptant dans le

pays exportateur. Dans cette operation, le remboursement est garanti dans

le pays exportateur dans le cadre du programme officiel d'assurance-credit

a 1'exportation.

11. Le cadre institutionnel est domine par les banques centrales, les

banques commercialese les banques d'affaires (surtout lorsqu'il s'agit des

nroiets importants dont par exemple ceux portant sur les grandes

installations et biens d'equipements industneis), et les institutions

specialisees dans le financement des exportations, institutions qyi ont

pour objet de faciliter les operations au moyen d°endorsement, d'accepta-

tions, de roescompte ou de toute autre forme de credit a court, a moyen

et a long terme0

12. Vu la nature limitee des ressources principales des banques commer-

ciales par ranDort aux banques d'affaires, les premieres se chargent

presque entierement du court terme. Au besoin, elles peuvent rsconrir

aux moyens de refinancement mis a leur disDosition par la banque centrale

de leur pays. Pour les credits a moyen et a long terme, ce dernier domaine

de chute etant generalement reserve aux banques d'affaires, les banques

commerciales peuvent utiliser les facilites de refinancement offertes par

les institutions specialises a cet effet.

13. Ces operations de credits, aussi bien celles se rapportant aux credits

fournisseurs que celles se chargeant des credits acheteurs ou ces deux a la

fois, diff«r«nt d'un pays a l'autre selon 1'etendue et l'importance de 1'ac-

tivite des exportations. Dans le cas particulier des pays africains, il

paralt important de noter que les produits fabriques et les biens d'equipe-
ment ne constituent qu'une fraction marginale des transactions avec 1'etranger,

Les ventes sont en general reglees au comptant ou dans certains circonstances,

au moyen des credits a court terme. Neanmoins, l'octroi des credits est

frequent pour toutes les phases du financeirent des exportations manufacturers

ou transformers, a savoir 1'importation de matieres premieres, la production
et 1*expedition des merchandises.

b) Avantages

14. Ce systeme, bien adapts, offre aux acheteurs des modalites de paiement

differe et peut avoir un impact positif sur le volume et l'efficacite des

investissements. Elle influe egalement sur la promotion de la production,

I1expansion des echanges exterieurs et 1'amelioration de la balance commer-

ciale.
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B> Sy_stemej5B assurance des credits a__1^exportation

15. En jetant un regard sur ce qui est dit dans les paragraphes precedents,

les possibilites financieres du fournisseur se revelent etre insuffisantes

pour offrir des conditions attrayantes aux acheteurs. Au surplus, les

institutions disponibles dans la mobilisation des creances exigent souvent

d'etre couvertes contre tous risques que peuvent courir les operations

d'exportation.

16. C'est dans ce sens qu'il faut comprendre la necessite des systemes

d'assurance des credits, systemes qui fipportent dans le mecanisme un

element de caution pendant toute la duree de la validite du credit. Cet

Element de caution, caracterise par 1'omission d'une police d'assurance,

est a son tour negociable pour une operation de refinancement aupres

d'etablissGF'ents speciaux crees dans ce domaine.

institutionnel

17. Ces systemes s'interessent aussi bien aux credits fournisseurs qu'ache

teurs. Selon les circonstances, les risques couverts peuvent comprendre a

la fois les risques prealables a la livraison et les risques encourrus

apres cette date. Et la couverture concerne tant les risques commerciaux

que non commerciaux 1/.

18. Comme cadre institutionnel, ils sont generalement confies soit a des

organismes publics, soit a des organismes mixtes. Dans les deux cas, le

soutien financier des pouvoirs publics y est preponderant. Ces pouvoirs y

interviennent par une souscription a la totalite cu a la majorite du capital,

de l'etablissement ou par une garantie donnce dans la limite d'un montani *

determine pour couvrir les risques qu'elle assure.

1/ Voir CNUCED "Xi^assurance_credit_ a 1' exportation : un moyen par les

Bdeyeloppementd^accrpltreet de diversifier leur commerce d^articles

'es (TD/B/C.2/158/Suppl. 1). Les risques non commerciaux""sont~fonda-

mentalement differents des risques ordinaires du credit. Ils presentent deux

aspects caracteristiques. Premierement, ils sont independantjg de la position

de l'acheteur et ni l'acheteur ni le vendeur n'ont sur eux le moindre pouvoir.

Deuxiemement, ils affectent frequemment 1'ensemble de la dette d'un pays et

peuvent des lors entraxner des pertes ou des carences d'une ampleur conside

rable
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b) Facilites offertes

19. Etant donne que les systemes de financement et d'assurance se coinpletent,

les avantages enumeres ci-haut sont aussi du domaine de ces derniers. On

mentionnera,;toutefois, qu'en plus de l'idee comme telle du "gain" enregistre

par les parties entrant en jeu, c'est-a-dire le fournisseur et l'acheteur,

les systemes dBassurance introduisent une idee do protection.

20. Cette idee.se profile aussi Men au niveau de 1'exportateur que de celui

du bailleur des credits. En effet, par sa police d'assurancs, le fournisseur

beneficie des credits necessaires pour offrir des conditions meilleures et en

meme temps, il se trouve a l'abri des conditions d'acces difficiles des

inarches financiers, L'etablissement procedant au financement ou au refinan-

cement est de ce fait, garanti pour le remboursement.

21. La plupart des pays africains dependent excessivement des recettes d'ex-

portation d'un seul produit. C'est le cas des matieres premieres. Etant donne

que les raisons d'encourager une diversification des exportations sont nom-

breuses, pour ne citer que la chute assez frequente des cours de ces matieres

aur les marches international, les systemes d'assurance, du fait de leur

caution aux systemes d'approvisionnement en moyens financiers, permettent de

donner aux exportateurs des moyens comparables a ceux de leurs concurrnnts

pour reussir 1'introduction sur Igs marches des produits non traditionnels.

22. flu dela du probleme general consistant dans la disponibilite des res-

sources financieres qui concerne a la fois, le financement et 1'assurance

des credits, les systemes portant sur ces derniers revelent des problemes

d'un ordre different. En effet, il s'agira de s'assurer de la solvability

du systeme. L'on devra assurer un equilibre financier entre les encais-

sements de primes et les debours y compris les paiements d'indemnites.

23. II est egalement requis un minimum de structures de base et des com

petences necessaires pour assurer le bon fonctionnement du systeme.

III. EXAMEN DE CES SYSTEMES AU NIVEAU DES PAYS ET DE LA SOUS-REGION

A, Constat en ce qui concerne le systeme du financement des credits

24. II est certes vrai que la plupart des pays africains ont cree ou

renforce leurs institutions nationales de promotion des exportations.

Cependant, cette promotion, aussi bien aux niveaux national que sous-

rrgional, est encore a ses debuts et des insuffisances institutionnelles

demeurent a. grande echelle.
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25. Par ailleurs^ en plus de ces insuffisances et des difficultes d'ap-

plication identifiees ci-avant, d'autres problemes entravent les efforts

des pays africains en general et des pays de la sous-region de 1'Afrique

centrale en particulier, efforts tendant a rendre la commercialisation

et la promotion commerciale plus efficaceso Ces problemes comprennent

entre autres les couts de production et la fixation des prix, la promo

tion des ventes, le financement, 1'infrastructure de transit et la

documentation commerciale.

26. L1ensemble de ces questions a ete developpe dans une etude recente

de la CEA 2/, qui a mis en exergue quelques aspects ci-apres presentant

un interet particulier pour les besoins de commodite de cette 6tude.

a) Manque de concurrence des produits de la sous-region du surtout

au causes suivantes :

- couts eleves dus a I1inflation dans les pays developpes

sont inclus dans la structure de production africaine

par le canal des biens intermediaires et d'equipement

importes;

- niveau bas de productivity du a des procedures de

travail lourdes, une technologie inadequate, des

competences en-dessous de la moyenne et des problemes

sociaux;

- industries de grande taille avec des capacites non

utilisees tres importantes qui augmentent les couts

unitaires?

- mecanismes et methodes de fixation de prix inadequates

qui ont pour resultat des produits tres couteux et peu

concurrentiels;

- couts de transports et de transit prohibitifs dua a

la quasi inexistence de fret,

b) Insuffisances des moyens de promotion du commerce : jtermi les

difficultes que 1'on peut identifier, il convient de revenir sur les

insuffisances institutionnelles auxquelles s'ajoutent la mainmise de

societes etrangeres sur le commerce d■exportation et d'importation, la

preference qu'ont les pays socialistes pour les arrangements commerciaux

bilateraux. y compris les arrangements de compensation centrale pour regler

les comptes commerciaux;

c) Toute la production destinee a 1'exportation de meme que le

systeme de commercialisation, les transports et les communications, la

banque et les assurances ont toujours ete organises pour faire face aux

besoins extra-africains;

2/ CEA, t'Certa^es_guestions_imgortantes_concernant les relations

commerciales^de^l^Afrigue" pages Il-20,"(T/^cX/fRWJE75'fr. ""
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d) Instability du commerce des produits primaires exportes par

la sous-region : 1! instability du commerce des produits primaires des

pays de la sous-region entraine des fluctuations de leur revenu national

de leurs recettes d1exportation et de leurs recettes en devises, insta-

bilite qui compromettra les plans de developpement a long terme d'un
grand nombre de ces pays.

27. Dans l'ensemble, il ressort de ce qui precede, en plus du contenu

des documents disponibles au moment de la redaction de cette etude, qu'il

n^existe pas, de systeire approprie des credits a 1!exportation dans les

mecanismes institutionnels aussi bien au niveau de la sous-region qu'a

celui de chaque pays pris isolement. Ce sont plutot les banques commer

ciales qui au niveau des pays octroient des credits a court terme par le

biais du credit de la Banoue centrale sous forme de reescompte de documents

4*C*pAr«at4*n. Ce concours d«« banqua* coirmerciales n'a poortant ou'un role
limit© dans la prorotirn das oxpcrtations, dans la mesure ou les operations
financieres et les transferts de fonds dans l'ensemble des pays sont encore
strictement roglementes, s'il ne faut considerer que les diffieultes mul
tiples liees a 1'obtention des licences import-export.

28. Par ailleurs, tenant compte du fait que la plupart des banques commer

ciales dont 1'etude en fournit ci-apres quelques donnees sur la structure,

sont des succursales des banques etrangeres et la main-mise etrangere y

est preponderante, leur contribution dans les avantages a escompter d'un

systeme adeguat du financement ne peut etre que concentree dans le court

terme, vu la nature limitoe des ressources principales de ces institutions
par rapport aux banques d'affaires.

29. On pourrait aussi avancer gu'a la base, 1'institution des systemes

approprios du financement des credits a 1'exportation requiert 1'existence

d'un minimum de^structures financieres et des institutions suffisantes,
la disponibilite des ressources financieres importantes et de pastes

connaissances techniques, vu la nature assez complexe des problemes et

les risques qui decoulent de 1'utilisation de ces mecanismes. II n'est
pas sans interet de souligner egalement qu'un systeme mal adapto aux

realites et conditions economiques des pays engages dans le processus
est^voue a l'echec, car ces systemes sont a considerer comme parties

integrantes d'un programme d'ensemble de la promotion du developpement
economiquei

B- f~3^E_S2^?£?i^i2?_^_li2i®m^^tion sur la distribution de credH

des

au

30. Dotees d'environ 46 succursales, les banques de depots desservent pra-

tiquement tout le pays et sont' les intermediaires financiers les plus

importants. Etant donne 1'absence d'institutions financieres et de credits
specialisees, elles octroient egalement des concours a long et a moyen terme
pour financer les investissements*
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31. Onze banques de depots fonctionnent au Zaire : la Banque conunerciale

zairoise, la Banque du peuple, 1'Union zairoise des banques, la Barclays

Bank, la Fist National City Bank, la Banque de Paris et des Pays-Bas, la

Banque internationals pour l'Afrique au Zaire, la Banque de Kinshasa,

la Banque continentale africaine (BACAZ), Grindlay Bank et la Banque de

credit agricole. Toutes ces banques sont des societes de droit zairois.

32. A l'instar de ce crui a ete dit ci-avant, les octrois des credits a

court terme accordes par le systeme bancaire au Zaire sont plafonnes

suivant des repartitions reglementaires. Les credits repartis concernent

les concours a court terme au sujet desquels la Banque du Zaire communique

periodiquement aux Banques commerciales agrees, les plafonds a ne pas

d^passnr. a l'interieur du plafond attribue aux banques, chacune d'elles

dispose d'un pouvoir <3i3crotionnaire dans la repartition sectorielle de

ses interventions, dont celles rentrant dans la cadre des facilites

accordees aux entreprises engagees dans le commerce de gros et de demi-

gros.

33. Quant aux concours bancaires non repartis, ils se rapportent au

financement a court terme des campagnes de certains produits vivriers,

du coton, des fibres et concernent aussi tous les credits a moyen terme.

II convient de noter que 1'octroi de credit dans ce cadre se fait par

les banques en dehors du plafond reparti et sur autorisation prealable

de la Banque du Zaire.

Banques commerciales dans la zone d'emission de la BEAC

34. Avant l'independance des Etats membres de la BEAC, le reseau bancaire

etait essentiellement compose d'agences de banques francaises, avec, au

Cai^eroun, des succursales de banques britanniques. Au cours des annees

1962 et 1963, les banques francaises nationalises representees dans les

Etats de la zone d'emission ont successivement fait apport de leurs agences

a des societss bancaires de droit national. C'est ainsi que le Credit

lyonnais a participe a la creation de la Societe carerounaise •le Banque

en Pepublique-Unie du Cameroun, de la Banque commerciale congolaise au

Congo, de la Banque tchadienne de credit et de depots au Tchad et de

1'Union gabonaise de banque au Gabon. Par ailleurs, la Banque nationale

pour le commerce et l'industrie, devenue la Banque nationale de Paris, a

dome naissance a la Banque internatonale pour le commerce et l'industrie

du Caroeroun (b.I.C.I-C), a la Banque internationale pour le commerce et

I1Industrie du Congo, ainsi qu'a la Banque internationale pour le commerce

et l'industrie du Gabon. Enfin, a la Societe generale se sont substitutes
la Societe de banques en Republique-Unie du Cameroun et la Societe generale

de banques au Congo.

35. La Banque populaire de la Republique de Guinee equatoriale est le

seul etablissement bancaire de ce pays. Elle fonctionne a la fois comme

une banque commerciale et une banque de developpement, en meme temps

qu'elle joue le role de conseiller du Gouvernement dans le cadre de la

pratique monetaire de la zone d'emission de la BEAC, etant donne que ce
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pays s'est r6cemment fait membre de la zone franc. Dans I1ensemble, le

financement bancaire de 1'economie au niveau de cctte zone se conformo

aux campacm^ cacao, cafe, coton ou a 1'exportation des ressources miniores

et autres produits de base pour 1'exportation vers les metropoles.

36. Au Sao-Tome-ot-Princio^. c'est le Banco Nacional de Sao-Tome-ct-Principe

gui a repris, le 3 juillet 1975, toutes les activites du Banco Nacional

Ultramarine II controle une ancienne succursale de la Banque coramer-

ciale d'Angola et s'occupe des questions monetaires et des questions de

developpement.

Banques commerciales au Burundi et au Rwanda, pays_partenaires_du_Zaire

au sein de la CEPGL

37. Trois etablissements bancaires operent au Burundi, a savoir la Banque

commerciale du Burundi, la Banque belgo-africaine ainsi que la Banque de

credit de Bujumbura. Du fait de leur passe colonial commun, le Burundi

ainsi que ses deux partenaires au sein de la CEPGL ont des systemes ban

caires presentant dans I1ensemble les memes caracteristiques. Le Rwanda

compte deux etablissements dans ce domaine i la Banque commerciale du

Rwanda et la Banque commerciale de Kigali. Le Credit de la Banque

centrale aux deux Banques commerciales consiste essentiellement en

r£e«compte de documents rV exportation, qui se rapportent pour la plupart

aux exportations de caf£,

38. Comme note d'ensemble sur la distribution des credits dans la sous-

region, il convient de souligner que 1'absence totale de donnees, comme

c'est le cas pour 1'Angola, et de donnees detaillees pour certains des

pays consid^res, n'a pas permis de cerner d'une maniere claire et nette

la part consacree a la promotion des credits a 1'exportation. Toutefois,

on peut affirmer que les banques commerciales ont un role important a

jouer dans la promotion des echanges a ce niveau. Une redynami-

sation da ce role s'impose pour que ces institutions bancaires faci-

litent progressivement 1'etablissement des mecanismes appropries du

financement des credits a 1'exportation.

C. <3uelc£ues indices_d'une discussion autour du role des banques

commerciales dans le financement des exportations

39. Les banques sont generalement les principales sources de financement

des exportations. Mais dans la plupart des pays africains, elles ne jouent

qu'un role relativement limite dans 1'effort national de promotion des

echanges commerciaux^ comme il a ete clairement souligne ci-avant. On

estime souvent que csest aux pouvoirs publics et aux exportateurs quDil

appartient d'elaborer les strategies necessaires pour developper et

promouvoir les exportations. Lorsque le systeme bancaire apporte un

certain soutien dans ce sens, il arrive qu'il n'ait qu'une etroite marge
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de manoeuvre et qu'il s1inspire de methodes conservatrices ou tradition-

nelles 3/. En consequence, les exportateurs des pays africains ne dispo-

sent pas du type de services bancaires que leurs collegues de la plupart

des pays developpes considerent comme allant de soi.

40. II est aussi d'avis que les organismes financiers ne sont pas de .

partenaires actifs du processus d1exportations et ne collaborent pas

avec les autres institutions de promotion des echanges. Dans les pays

ou il y a collaboration entre les banques et institutions de promotion

commerciale, les exportateurs peuvent solliciter des banques I1aide dont

ils ont besoin en etant surs d'etre bien accueillis. C'est ce type de

soutien qui constitue l'un des principaux facteurs du succes enregistre

dans les efforts d'exportation par des pays comme Hong Kong, Inde, Coree,

Singapour, Yougoslavie, Bresil pour ne citer que ceux-la.

41. Dans la situaton hautement competitive qui caracterise aujourd'hui

le commerce international, les exportateurs ne peuvent obtenir de bons

resultats sans l'appui des etablissements financiers de leurs pays. Aussi,

est-il capital que ces pays s'interessent au plus haut point a la qualite

des services a mettre a la disposition des exportateurs.

42 Dans la zone d'emission rle la BEAC tout comme dans les pratiques en

vigueur dans les pays partenaires dans la CEPGL et au Sao-Tome, a-t-on dit,

la majeure partie des prets consentis par les banques commerciales (90 p. 100

environ) sont a court terme et s'effectuent principalement contre la garantie

de documents representatifs des marchandises exportees. Dans la plupart des

pays, on entend par credit a court terme celui dont la duree est inferieure

ou egale a 180 jours; dans certains pays la duree peut etre d'un an ou meme

plus. Dans le cas des credits a moyen terme, 1'exportation doit-normale-

ment etre reglee dans un delai d'un a cinq ans, allant generalement jusqu'a

dix ans, et parfois meme jusqu'a douze ans.

43 La periode du credit, a court, a moyen ou a long terme, s'etend entre

un point de depart determine et un terme. Ce dernier est generalement la

date a laquelle le contrat prevoit le paiement. Si le contrat porte la

mention "D/A 60 jours" (D/A signifie documents contre acceptation), I'ache-

teur doit, 60 jours apres la date a laquelle il a accepte la lettre de change,

effectuer le reglement a la banque de son pays qui lui a envoye les documents

d'exportation. Dans les contrats qui prevoient des credits a moyen ou a

long terme, il est normal d'inclure un calendrier des versements a faire au

titre du remboursement du principal et du paiement des interets.

3/ D.P. GUPTA : ^.systeme^ancaire, son role dans le developpement

<3es_exportations. Forum du commerce international,"ifo7 47~1983.
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44. Neanmoins, 11 n'existe pas vraiment de regie generale permettant de

determiner le point de depart d'un credit. La transaction "D/A 60 jours"

mentionnee ci™dessus peut etre consideree comme un credit de 60 jours a

partir de la date d'acceptation de la lettre de change. Toutefois, pour

l'exportateur qui a besoin d'un financement bancaire, le credit qu'il

consent a l'acheteur commence effectivement une semaine ou deux avant

1"acceptation, c'est-a-dire a compter de la date d'expedition des

marchandises. Pour l'oraanisine d'assurance-credit a 1'exportation, le

point de dopart est le meme que pour 1'exportateur, car le risque de

non-j»aiement commence le jour de 1'expedition. La date d'expedition

semble etre un point de depart commode pour determiner la periode du

credit, mais e'est la date de livraison qui est souvent adoptee par de

nombrfiux pays d'Europe.

D. Constat sur le mecanisme el'assurance des credits a 1'exportation

en Afrique centrale

45. En Afrique centrale, le systeme bancaire ne prevoit pas des opera

tions d'assurance credit. Le credit est controle par la Banque centrale

qui a la faculte de fixer les taux debiteurs et crediteurs qui devront

etre pratiques par les banques et exige que ces derniers maintiennent

des depots dont le montant est determine par la Banque centrale. Cette

derniere etablit les coefficients obligatoires entre les postes

determines de 1'actif et du passif et fixe les conditions auxquelles

les banques commerciales doivent subordonner lroctroi du credit, de meme

que les conditions auxquelles le reescompte peut leur etre consenti?

46. Cette rigoureuse reqlementation fait que les banques commerciales

octroient des volumes de credits tres faibles et ont toujours des liqui-

dites superieures a leurs besoins courants. Mais cette rigueur est au

detriment de nombreuses netites et moyennes entreprises qui peuvent

tirer profit d'un systeme de financement et d'assurance credit aux expor-

tations souple et promotionnel. En raison du faible volume de leurs

exportations et de leur faibles ressources financieres, en raison aussi

des difficultes de gestion et de commercialisation qu'elles connaissent

frequemment lorsqu'elles penetrent pour la premiere fois sur les marches

exterieurs, elles ont bien plus besoin d'etre protegees contre les

risques du commerce que les grandes banques d'affaires qui peuvent mieux

repartir les risques dans le jeu de la concurrence,

47. Si les banques commerciales et les institutions financieres finan-

cent les exportations autant que faire se peut dans les limites de leurs

legislations et liquidates, 1'assurance credit est inexistante dans la

sous-region, alors que la ou ce mecanisme opere, la protection offerte

par les etablissement d'assurance credit a l'exportation aide conside-

rablement les exportateurs a obtenir des banques commerciales le finan

cement de leurs operations. L'exportateur qui consent un credit finance

en fait son client. En attendant d'etre paye par l'acheteur etrangers il

doit obtenir de sa banque des moyens de refinancement etant donne que; dnas

la plupart des cas, il ne peut puiser dans ses propres fonds. L'assurance

credit a 1'exportation represente a cet egard une valeur de nantissement

qui lui permettra de se procurer les moye'ns necessaires. Ce systeme en

courage- r'onc les banques a participar davantaga au financanont des expor

tations .
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IV. PROPOSITIONS CONCRETES POUR UNE REDYNAMISATION OU UNE MISE

EN PLACE DE CES SYSTEMFS AUSSI BIEN SUR LE PLAN NATIONAL

Q.UE SOUS-REGIONAL

48. II ressort de ce qui precede que le commerce d1exportation des pays

de'la sous-region qui se heurte a un certain nombre de problemes dus ^
principalement aux facteurs d'ordre structurel gagnerait en efficacxte ^

par la mise sur pied des systemes de financement et d'assurance credit a
I1exportation ou par la redynamisation ou le renforcement des formes de

ces mocanismes deja operationnelles dans ces pays.

49. Pour que la sous-region puisse tirer profit des mecanismes de finan

cement et de l'assurance credit, il faut qu'elle precede a la refonte des
structures de son commerce international. Un des principaux objectifs a

atteindre etant de permettre aux pays de la sous-region d'accroitre le

volume de leurs exportations traditionnelles de produits agricoles vers

les pays riches a des prix reinuncrateurs et entreprendre une politique^de

transformation sur place des matieres premieres aujourd'hui exportees a

l'etat brut ou semi-fini.

50. £vec la mise sur pied de tels systemes, nul doute que les pays de
la sous-region pourraient acceder aux marches non traditionnels en accrois-

sant leurs ventes et proteger leurs exportations- Pour l'exportateur

prudent, le besoin d'une protection centre les pertes est aujourd'hui

plus reel qu'il ne l'a jamais ete au cours des 30 dernieres annees. Le

ralentissement general de 1'activite economique touche en effet de plus

en plus de pays qui etaient consideres traditionnellement comme des

marches surs et cette evolution augxnente forcement les risques commerciaux.

Les pays africains etant en general les parents pauvres^de la division
Internationale du travail, la mise sur pied de ces systemes permettrait
aux pays de la sous-region d'accroitre l'autonomie et d'etablir des inter

actions dynamiques a l'interieur de leur systeme de production. Ce qua.^

est envisage, c1 est le passage de 1?. structure cemmerciale actuelle fondee

sur 1'exploitation et 1'exportation des produits de base vers la fabrica

tion ^'articles manufactures offrant de belles perspectives de recettes

dans le commerce international 4/.

51. Au terme de cette etude, il a paru necessaire d'emettre quelques

propositions concretes visant cette redynamisation ou cette mise en place.

4/ B. NEZEYS : Commerce^internationalj, _croissance_et_develo2pe-

ment, Paris, Economica 1985? "L~auteur"demontre que le developpement des
exportations est necessaire pour financer le deficit de la balance commer-

ciale provoquee par l'accroissament des importations de biens interme-

diaires et de biens de consommation dans une phase de croissance economi

que,
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a) penser au renforcement du role des banques commerciales
en rendant plus effectif leur concours a la. promotion des exportations;
en exemple, ou pourrait epingler les changements operes au sein de I1 une
des^Banques commerciales au Zaire "la Banque du Peuple" qui comportera
dorenavant en son sein une importante branche sur le financement des
exportations. Cette refonte des structures existantes permettra a

l^ancienne Banque du Peuple d'elargir la gamme des facilites offertes
generalement par les mecanismes de financement des credits a l'exporta-
tion telles qu'elles se sont degagees de 1'analyse ci-avant;

b) ^ doter les societes nationales d'assurance de certains services,
specialise #'U* n;cxiot-nt pas encore, qui serviraient de couvrir les
risques mherents aux transactions commerciales, tels que decrits dans
le texte;

c) songer a la mise sur pied, en dehors des structures existantes
des banques commerciales et des societes nationales d'assurance, des orga-
nismes^appropries qui assureraient a la fois le financement et 1'assurance

des credits a 1■exportation dans le genre de 1'Office national du Ducroire
en Belgique, de la Compagnie francaise d'assurance pour le commerce
exterieur en France,(COFACE), *e 1'Rxgort Cr&lit and Guarantee Corpora

tion en-Inde, de 1 'Export Credits,Guarantie"5i^rt^int"in"GrSndriritigne,
pour ne citer que ceux-la. Cette suggestion"eit"dTu^ interSt capital,

mais parait couteuse et arabitieuse, vu les difficult^ d'application

identifies et les particularity propres a chaque pays. Dans la mesure ou
1_institution d'un tel systeme requiert un minimum de structures finan-
cieres et un cadre institutionnel suffisant, cotte proposition pourrait

mteresser les pays, dans le cadre d'une cooperation intra-sous-regional

-H_2iYS^H_22y2l£§2ional ~ On pourrait :

a) interesser les pays de la'sous-region a la mise sur pied de '
cet orgamsme mixte suggere ci-dessus. Los possibilites de mobilisation de
ressources Internationales publiques et privies devraient etre explorees
au niveau de la Communaut^ 4conomique des Etats de 1'Afriqee centrale pour
realiser ce projet qui a I1horizon favoriserait une cooperation intra-sous-
regional e a deux niveaux :

- dans le cadre commercial: I1expansion des echanges;

- dans le cadre financier : institution des fonds de refinancemtnt
aussx bien^sur le plan sous-regional que regional; ces credits,
institues a 1'origine pour servir au financement du commerce
intra-africain peuvent constituer une importante source de
financement pour Ibs projets de developpement entrepris dans le
pays importateur; cela peut aussi etre compris comme une assis

tance^ et aide financiere a un .pays se heurtant a d'enormes
problemes lies a sa dette exterieure,
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b) Suggerer la mise sur pied d'un organisme multinational

assurant directement les exportations des pays de la sous-region qui

n'auraient pas dans l'immediat, les moyens d'etablir leur propre regime.

Mais cette creation devrait aussi favoriser 1'etablissement des branches

au niveau national qui se consacreraient essentielleioent a la reassurance.

52. Parmi les fonctions qui seraient remplies par le systeme d'assurance

des credits a 1'exportation on pourrait esperer que ce mecanisme, au niveau

sous-regional :

a) assure directement les exportations des pays d'Afrique

centrale;

b) reassure les exportations assurees au titre du regime

national ou il existerait;

c) informe sur le credit des acheteurs etrangers et la

situation economique des marches exterieurs;

d) fournisse, a la demande des gouvernements de la sous-

region, une assistance administrative et technique aux regimes nationaux

afin de donner l'elan necessaire, aux exportations.

53. Ces propositions necessitent qu'au niveau de chaque pays 1'on

accorde une attention particuliere sur les capacites d1exportation, les

facilites potentielles de financement bancaire ainsi que sur les possi-

bilitos de mobilisation de ressources internationales publiques ou privees

en vue du financement ou du refinancement des credits. II s'impose done,

pour enrichir 1'etude a une phase ulterieure de mener les enquetes aussi

bien au niveau des pays qu'a celui du secretariat executif de la Comunaute

ficononiouc des Ptats do I'Afri^ue centrale. Cos enquetes devraient egale-

ment etre pouaseos au niveau des institutions internationales citees dans

le texte, a savoir 1'Office du Ducroitre en BGlgique; la COFACE en France,

l'Fxcort Credit and Guarantee Corporation en Indc- 1"Export Credits

Guarantee oppartment en Grande Rretagno. Co qui pormettrait de degager

certain«s legons utiles pour une adaptation aux realite3 des pays et de

la sous-region concernes.


